
Taxe spéciale / les bases légales les plus 
importantes 
 
Loi sur l'asile du 26 juin 1998 avec les modifications 
du 16 décembre 2005 (LAsi) 
 
Chapitre 5 Aide sociale et aide d’urgence 
 
Section 2 Obligation de rembourser et taxe spéciale 
 
Art. 85 Obligation de rembourser 
1 Dans la mesure où l’on peut l’exiger, les frais d’assistance, de départ 
et d’exécution, ainsi que les frais occasionnés par la procédure de 
recours, doivent être remboursés. 
2 La Confédération fait valoir le droit au remboursement. Le départe-
ment peut déléguer cette tâche aux cantons. 
3 Le droit au remboursement se prescrit par un an à compter du jour 
où l’autorité compétente en a eu connaissance, mais dans tous les cas 
par dix ans à partir de la naissance de ce droit. Ces créances ne por-
tent pas intérêt. 
4 Le Conseil fédéral règle les modalités et définit les dérogations à 
l’obligation de rembourser les frais.  
 
Art. 86 Taxe spéciale 
1 Les requérants et les personnes à protéger qui ne sont pas titulaires 
d’une autorisation de séjour et exercent une activité lucrative sont 
tenus de rembourser les frais visés à l’art. 85, al. 1 (taxe spéciale). La 
taxe spéciale permet de couvrir l’ensemble des frais occasionnés par 
ces personnes et les proches qu’elles assistent. L’autorité cantonale 
soumet l’octroi du permis de travail à l’acquittement de la taxe spé-
ciale. 
2 La taxe spéciale ne peut dépasser 10 % du revenu de la personne 
concernée. L’employeur la déduit directement de son revenu et la 
verse à la Confédération. 
3 Les intéressés sont assujettis à cette taxe pendant dix ans au plus à 
compter du début de leur première activité lucrative en Suisse. 
4 Le Conseil fédéral règle les modalités. Il fixe notamment le montant 
de la taxe spéciale et édicte des dispositions relatives aux modalités 
de paiement et de sommation. Il peut, en particulier, dispenser les 
personnes à bas revenus de l’obligation de s’en acquitter. 
5 La Confédération peut confier à des tiers les tâches liées à la per-
ception de la taxe spéciale. 
 
Art. 87 Saisie des valeurs patrimoniales 
1 Les requérants et les personnes à protéger qui ne sont pas titulaires 
d’une autorisation de séjour doivent déclarer leurs valeurs patrimonia-
les ne provenant pas du revenu d’une activité lucrative. 
2 Les autorités compétentes peuvent saisir ces valeurs afin de garantir 
le remboursement des frais au sens de l’art. 85, al. 1, si les requérants 
ou les personnes à protéger qui ne sont pas titulaires d’une autorisa-
tion de séjour: 
a. ne parviennent pas à prouver que les valeurs patrimoniales provien-
nent d’une activité lucrative, d’un revenu de substitution ou de presta-
tions de l’aide sociale; 
b. ne parviennent pas à prouver l’origine des valeurs, ou 
c. parviennent à prouver l’origine des valeurs patrimoniales mais que 
la valeur de celles-ci dépassent le montant fixé par le Conseil fédéral. 
3 Le Conseil fédéral détermine dans quelle mesure la saisie des va-
leurs patrimoniales réduit la durée de l’obligation en cours ou future de 
s’acquitter de la taxe spéciale. 
4 Les valeurs patrimoniales d’un requérant qui n’est plus soumis à la 
taxe spéciale ne peuvent être saisies. 
5 Sur demande, les saisies sont intégralement restituées si le requé-
rant ou la personne à protéger quitte la Suisse de façon régulière dans 
les sept mois suivant le dépôt de sa demande d’asile ou de sa de-
mande de protection provisoire. 
 

Chapitre 10 Dispositions pénales concernant le chap. 5, section 2 

Art. 115 Délits 
Sera puni d'une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus, pour 
autant qu’il ne s’agisse pas d’un crime ou d’un délit pour lequel le code 
pénal prévoit une peine plus sévère, quiconque: 
a. obtient abusivement un avantage pécuniaire pour lui-même ou pour 
autrui, sur la base de la présente loi, en faisant des déclarations 
inexactes ou incomplètes ou de toute autre manière;  
b. se soustrait totalement ou en partie à l’obligation de s’acquitter de la 
taxe spéciale au sens de l’art. 86, en faisant des déclarations inexac-
tes ou incomplètes ou de toute autre manière; 
c. en tant qu’employeur, déduit la taxe spéciale du salaire d’un em-
ployé sans les utiliser aux fins prévues. 
 
Art. 116 Contraventions 
Sera puni de l’amende, à moins que l’état de fait ne relève de l’art. 
115, celui qui: 
a. aura violé l’obligation d’informer, en faisant sciemment des déclara-
tions inexactes ou en refusant de donner un renseignement;  
b. se sera opposé à un contrôle ordonné par l’autorité compétente ou 
l’aura empêché de toute autre manière. 
 
Art. 116a Amendes d’ordre 
1 Celui qui aura enfreint les modalités de paiement prévues à l’art. 86, 
al. 4, pourra, après avoir été sommé de s’exécuter, être puni d’une 
amende d’ordre de 1000 francs au plus. En cas de récidive dans les 
deux ans, une amende d’ordre de 5000 francs au plus pourra lui être 
infligée. 
2 L’office est compétent pour infliger une amende d’ordre. 
 
Art. 117 Délits et contraventions commis dans une entreprise 
Les délits et les contraventions commis dans la gestion d’une per-
sonne morale, d’une société de personnes ou d’une entreprise indivi-
duelle, ou encore dans la gestion d’une collectivité ou institution de 
droit public, sont régis par les art. 6 et 7 de la loi fédérale du 22 mars 
1974 sur le droit pénal administratif. 
 
Art. 118 Poursuite pénale 
La poursuite pénale incombe aux cantons. 
 
 

Ordonnance 2 sur l'asile du 11 août 1999 avec les 
modifications du 24 octobre 2007 (OA 2) 
 
Art. 10 Début et fin de l’obligation de s’acquitter de la taxe spé-
ciale et de se soumettre à la saisie des valeurs patrimoniales 
(art. 86 et 87 LAsi) 
1 L’obligation de s’acquitter de la taxe spéciale débute au moment où 
la personne concernée commence sa première activité lucrative ou au 
moment où la décision de saisir pour la première fois ses valeurs 
patrimoniales entre en force. S’agissant des jeunes exerçant une 
activité lucrative, elle débute au même moment que l’obligation de 
payer des cotisations AVS conformément à l’art. 3, al. 2, let. a, de la loi 
fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et survivants 
(LAVS). 
2 L’obligation de s’acquitter de la taxe spéciale prend fin: 
a. lorsque le montant de 15 000 francs est atteint, mais au plus tard au 
bout de dix ans; 
b. lorsque la personne concernée quitte la Suisse; 
c. lorsque le requérant d’asile, la personne admise à titre provisoire ou 
la personne à protéger reçoit une autorisation de séjour; 
d. lorsque le requérant d’asile obtient l’asile ou que le réfugié est admis 
à titre provisoire, ou 
e. après trois années d’admission provisoire, mais au plus après sept 
ans suivant l’entrée en Suisse. 



3 A chaque nouvelle procédure d’asile, l’obligation de s’acquitter de la 
taxe spéciale recommence à courir et le montant de ladite taxe est dû 
dans son intégralité. 
 
 
Art. 11 Administration de la taxe spéciale et des valeurs patrimo-
niales saisies 
(art. 86, al. 5, LAsi) 
1 Des comptes personnels sont ouverts pour administrer la taxe spé-
ciale et les valeurs patrimoniales saisies. La Confédération en est le 
titulaire. L'ODM confie l'ouverture et la gestion de ces comptes à un 
tiers en mettant à sa disposition les données indispensables pour 
remplir sa mission. 
2 L'ODM charge un tiers de percevoir la taxe spéciale et d'administrer 
cette taxe, ainsi que les valeurs patrimoniales saisies. 
3 Lorsqu'un tiers se voit déléguer l'accomplissement de telles tâches, il 
agit en tant qu'office fédéral, ayant la qualité d'autorité au sens de l'art. 
1, al. 2, de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure admi-
nistrative (PA). 
 
Art. 13 Prélèvement et versement des retenues sur le salaire 
(art. 86, al. 2, 3 et 4, LAsi) 
1 L’employeur déduit, lors de chaque versement de salaire, 10 % du 
revenu résultant de l’exercice d’une activité lucrative. En règle géné-
rale, il verse ces retenues effectuées sur le salaire tous les trimestres 
sur le compte ouvert conformément à l’art. 11. 
Les dispositions dérogatoires de l'ODM demeurent réservées. L’octroi 
ou la prorogation par les autorités cantonales d’une autorisation 
d’exercer une activité lucrative sont assortis d’un rappel de cette obli-
gation. 
2 Est, en principe, considéré comme revenu résultant de l’exercice 
d’une activité lucrative le salaire déterminant conformément à l’art. 5 
LAVS11. 
3 N’est pas considéré comme revenu au sens de l’al. 2 soumis à la 
taxe spéciale le revenu de remplacement s’élevant à moins de 100 % 
du salaire déterminant de la dernière activité lucrative, notamment des 
prestations fournies en vertu de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur 
l’assurance-chômage (LACI) et de la loi fédérale du 19 juin 1959 sur 
l’assurance-invalidité (LAI). Il en va de même des indemnités versées 
pour les travaux non soumis à l’octroi d’une autorisation individuelle de 
travail. L'ODM peut fixer d’autres exceptions. 
4 L’employeur est tenu: 
a. de verser les retenues effectuées sur le salaire au sens de l’al. 1 sur 
le compte ouvert conformément à l’art. 11 dans les 10 jours suivant la 
fin du trimestre; les dispositions dérogatoires de l'ODM demeurent 
réservées; 
b. de renseigner l'ODM et de lui donner accès en tout temps aux dos-
siers et pièces comptables nécessaires. 
5 Si l’employeur ne verse pas dans les délais les retenues en vertu de 
l’al. 1, l'ODM peut exiger de lui des intérêts moratoires lorsque les 
retenues sur le salaire non virées représentent un montant d’au moins 
3000 francs. Le taux d’intérêt est de 0,5 % par mois civil ou, en cas de 
poursuites, de 6 % par an. 
6 Si l’employeur ne verse pas dans les délais les retenues en vertu de 
l’al. 1, l'ODM peut exiger des frais de rappel pouvant aller jusqu’à 200 
francs. 
7 Si l’employeur, bien que sommé de s’exécuter, ne procure pas les 
dossiers et pièces comptables nécessaires pour fixer le montant des 
retenues sur le salaire aux termes de l’al. 1, l'ODM détermine ledit 
montant dans les limites de son pouvoir d’appréciation. A cet effet, il 
peut notamment recourir aux indications figurant dans la demande 
d’octroi ou de prorogation de l’autorisation de travail adressée à 
l’autorité cantonale compétente. Les autorités cantonales compétentes 
en matière d’autorisations de travail sont tenues de fournir à l'ODM les 
renseignements nécessaires. 
8 Les retenues sur le salaire qui ont été perçues après la fin de 
l’obligation de s’acquitter de la taxe spéciale conformément à l’art. 10, 
al. 2, de même que tout versement erroné sont remboursés à la per-

sonne qui les a versées. Celle-ci est tenue de les faire parvenir à 
l’ayant droit. 
9 Les créances envers l’employeur expirent 10 ans après la naissance 
du droit. Ce dernier naît à l’échéance du délai de paiement. La pres-
cription est interrompue par tout acte officiel, tel que sommation, pour-
suite pour dette et créance présentée dans le cadre d’une faillite, ainsi 
que par la reconnaissance de la créance par l’employeur, notamment 
sous forme de paiements d’intérêts et d’acomptes. 
 
Art. 15 Mesures de droit administratif et de droit pénal 
(art. 86, al. 4, LAsi) 
L'ODM sanctionne les infractions à l’art. 13 que commettent les em-
ployeurs, notamment: 
a. en réduisant le rythme des versements effectués conformément à 
l’art. 13, al.1; 
b. en informant l’autorité cantonale compétente en matière d’auto-
risation afin qu’elle introduise des mesures au sens de l’art. 122 LEtr; 
c. en saisissant l’autorité judiciaire dans le cadre des dispositions 
pénales du chap. 10 de la loi; 
d. en infligeant une amende d’ordre aux termes de l’art. 116a de la loi. 
 
Art. 17 Prise en compte des valeurs partrimoniales saisies dans 
l'obligation de s'acquitter de la taxe spéciale 
Les valeurs patrimoniales saisies sont versées sur le compte confor-
mément à l'art. 11 et prises en compte dans leur intégralité dans l'obli-
gation de s'acquitter de la taxe spéciale. 
 
 
Loi fédérale sur les étrangers (LEtr) du 16 décembre 
2005 
 
Art. 88 Obligation de verser la taxe spéciale 
Tout étranger admis à titre provisoire est soumis à la taxe spéciale et à 
une éventuelle saisie de valeurs patrimoniales en vertu des art. 86 et 
87 LAsi. La section 2 du chap. 5 et le chap. 10 LAsi sont applicables. 
 
Art. 122 Sanctions administratives et prise en charge des frais 
1 Si un employeur enfreint la présente loi de manière répétée, l’autorité 
compétente peut rejeter entièrement ou partiellement ses demandes 
d’admission de travailleurs étrangers, à moins que ceux-ci aient un 
droit à l’autorisation. 
2 L’autorité compétente peut menacer les contrevenants de ces sanc-
tions. 
3 Les frais non couverts occasionnés à la collectivité publique par la 
subsistance du travailleur étranger qui n’a pas été autorisé à exercer 
une activité lucrative, d’éventuels accidents ou maladies ou son 
voyage de retour sont à la charge de l’employeur qui l’a engagé ou en 
a eu l’intention. 


